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LETTRE DATÉE DU 25 FÉVRIER 1997, ADRESSÉE AU SECRÉTAIRE
GÉNÉRAL PAR LE REPRÉSENTANT PERMANENT DE L’IRAQ AUPRÈS

DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES

D’ordre de mon Gouvernement, j’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le
texte de la lettre datée du 25 février 1997 qui vous est adressée par le
Ministre des affaires étrangères par intérim de la République d’Iraq, M. Hamad
Youssef Hammadi, à propos de la poursuite des violations par les forces armées
turques du territoire et de l’espace aérien de la République d’Iraq.

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de
la présente lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité.

L’Ambassadeur ,

Représentant permanent

(Signé ) Nizar HAMDOON
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Annexe

LETTRE DATÉE DU 25 FÉVRIER 1997, ADRESSÉE AU SECRÉTAIRE
GÉNÉRAL PAR LE MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES PAR

INTÉRIM DE L’IRAQ

Me référant à la lettre datée du 7 janvier 1997 que je vous ai adressée à
propos de la poursuite des violations par les forces armées turques du
territoire et de l’espace aérien de la République d’Iraq, je tiens à vous
informer que lesdites forces, invoquant divers prétextes, poursuivent leurs
opérations militaires à l’intérieur du territoire et de l’espace aérien
iraquiens. Vous trouverez ci-après le détail des violations enregistrées au
cours du mois de janvier 1997 :

1. Le 3 janvier, les forces armées turques ont repris leurs opérations
militaires en procédant à un ratissage des secteurs avoisinants les zones
de Afkouzi et Hawriz, pendant que des chasseurs de l’armée de l’air turque
bombardaient les secteurs de Kali Harouna et de Armacht, à l’intérieur du
territoire iraquien.

2. Le 4 janvier, des appareils de l’armée de l’air turque ont bombardé le
village de Bitas pendant que l’armée turque pilonnait le mont Kira et le
village de Charanch Nassari, à l’intérieur du territoire iraquien.

3. Le 5 janvier, des chasseurs de l’armée de l’air turque ont bombardé la zone
de Matin, au nord-ouest de Amadiya, à l’intérieur du territoire iraquien.

4. Le 6 janvier, les détachements de l’armée turque qui avaient fait incursion
en territoire iraquien ont commencé à se retirer vers la bande frontalière,
dans la zone située entre Afkouzi et le nord-est de Bahnouna, avant de
reprendre position sur une profondeur d e 1 à 2 km à l’intérieur du
territoire iraquien; ces détachements ont achevé leur retrait le 7 janvier.

5. Le 10 janvier, deux chasseurs de l’armée de l’air turque ont bombardé les
villages de Sanat et Qasrouk, à l’intérieur du territoire iraquien.

6. Le 12 janvier, des forces turques venant de la région du Khabour et
appuyées par des appareils de l’armée de l’air ont fait incursion dans le
village de Moun, sur la rive du Khabour, à l’intérieur du territoire
iraquien.

7. Le même jour, l’aviation et l’artillerie turques ont bombardé les zones de
Dariarch, Qasrouk et Ahmadoughari, à l’intérieur du territoire iraquien.

8. Le 13 janvier, des chasseurs de l’armée de l’air turque ont bombardé les
zones iraquiennes de Armacht, Harouna et Darkal, dans la région de
Salifani, et poursuivi leur survol de la bande frontalière iraquo-turque.

9. Les forces armées turques ont libéré un certain nombre de ressortissants
iraquiens kurdes qui avaient été arrêtés et emmenés dans la ville turque de
Saloubi puis ont été ramenés dans le nord de l’Iraq.
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Le Gouvernement iraquien condamne les agressions commises par l’armée
turque, qu’il s’agisse du bombardement répété de villes et de villages iraquiens
ou des incursions faites en territoire iraquien, car elles constituent une
atteinte flagrante à la souveraineté de l’Iraq et à l’inviolabilité de son
territoire, ainsi qu’une violation du principe de bon voisinage, des
dispositions de la Charte des Nations Unies, des règles du droit international
et du Traité de 1926 sur les frontières iraquo-turques. Par ailleurs, les
opérations décrites ci-dessus sont de nature à déstabiliser la région, qui est
déjà fragilisée par la situation anormale que les États-Unis et leurs alliés ont
imposée dans le nord de l’Iraq.

Comme je l’ai indiqué dans ma précédente lettre, le Gouvernement turc porte
l’entière responsabilité des attaques lancées sur le territoire iraquien et de
leurs conséquences, quels que soient les prétextes invoqués pour commettre de
tels actes.

Tout en réaffirmant son droit légitime, reconnu sur le plan international,
de demander réparation pour le préjudice subi par elle et par son peuple par
suite des attaques susmentionnées, la République d’Iraq invite à nouveau le
Gouvernement turc, par votre intermédiaire, à revoir sa politique à l’égard de
la situation dans le nord de l’Iraq et à instaurer des relations de coopération
bilatérales fondées sur le principe de bon voisinage et le respect de la
souveraineté internationale afin d’éliminer les causes qui sous-tendent cette
situation dangereuse pour les intérêts des deux pays.

L’Iraq invite à nouveau la Turquie, par votre intermédiaire, à respecter sa
souveraineté et l’inviolabilité de son territoire, et espère que l’Organisation
des Nations Unies assumera les responsabilités qui lui incombent en vertu de la
Charte des Nations Unies et qu’elle mettra fin aux menaces et aux attaques
auxquelles il est continuellement exposé.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre comme document du Conseil de sécurité.

Le Ministre des affaires étrangères
par intérim de la République d’Iraq

(Signé ) Hamad Youssef HAMMADI
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